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I3me annee. N° 4. Avril 1905.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

LES MEMOIRES DE MULLER DE LA MOTHE

M. le professeur Biaudet, directeur du Gymnase litteraire ä

Lausanne, possede un petit volume manuscrit oü le capitaine
Albert-George Muller de la Mothe, bien connu par son role de prc-
curseur de la Revolution vaudoise,a consigne les principaux cvene-
ments de sa vie et reuni, ä l'usage de ses enfants, tout ce qu'il
savait des origines de sa famille.

La famille Muller etait originaire de Wurzburg en Franconie.
Le premier ancetre connu, Valentin Müller, se refugia pour cause
de religion, vers la fin du xvie siecle, ä Amberg dans le Haut-
Palatinat. 11 y vecut probablement comme ministre du St-Evangile
et y mourut en 1609 en laissant un fils :

George Muller (1603-] 684) qui fut appele par LL. EE. de Berne
des 1628, done ä l'äge de vingt-cinq ans, pour occuper ä l'Aca-
demie de Lausanne la chaire de philosophic. En 1650, il l'echangea
contre celle de theologie. 11 fut recteur ä plusieurs reprises et son

portrait se voit encore, dans la salle du Senat, en grand costume
de ceremonie. La ville de Lausanne lui accorda la bourgeoisie
en 1670. 11 eut deux fils. L'aine, Burkard, fit souche en Allemagne
oil ses descendants directs existent encore. L'autre :

Jean-George Mulkr {1629-?), pasteur ä Lausanne, epousa Mile
Apollonie Manlich. 11 eut deux fils, Nicolas Muller, pasteur ä

Prilly, mort sans enfants, et

Jacob-George Muller (1669-1751), pasteur ä Villeneuve, puis ä

Lausanne, oil il devint doyen de la Venerable Classe. Son fils, qu'il
eut de Jeanne-Marguerite Du Flon, s'appelait :

Jean-Francois Muller (4 709-! 766). Ce dernier epousa successi-
vement Mile Elisabeth de Seigneux, morte au bout d'un an de

mariage, Mile Du Guet de Treytorrens et Mile Jeanne-Suzanne
Crousaz. II fut assesseur baillival, ä Lausanne.
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Ce fut sa seconde femme qui lut apporta sa part de la Seigneurie
de la Mothe. Cette petite seigneurie appartenait pour une moitie
aux Thorman de Berne. L'autre moitie etait indivise entre les

families Du Guet, Doxat et Masset. Avant fait l'acquisition de la

part des Thorman, Jean-Framjois Muller obtint l'autorisation de

joindre ä son nom celui de sa terre selon l'usage du temps. De son

mariage avec Mile Du Guet il eut un Iiis, George-Elie-Louis
Muller de la Mothe, tue en Moree au siege de Modon (Methone),
en 1770, qui laissa ses biens et son titre ä son demi-frere issu du
troisieme mariage :

Albert-George Muller de la Mothe, ne le 27 mars 1754. C'est
l'auteur des memoires inedits qu'on va lire.

Le mot de « memoires » est peut-£tre un peu ambitieux pour
designer cette courte autobiographic redigee en 1806, exclusive-
ment pour sa famille, par l'auteur, qui avait. ä ce moment-lä,
cinquante-deux ans. C'est naturellement une apologie de sa con-
duite, mais elle est presentee sans aucune forfanterie. Muller n'est

pas autrement fier d'avoir ett: un heros de la Revolution et il
s'explique avec quelque embarras sur ce qu'il considere, dans son
äge mür, comme une erreur de jeunesse.

Malgre quelques reticences, il est interessant de l'entendre
raconter ses propres infortunes, et, s'il passe un peu trop rapide-
ment ä notre gre sur certains faits, nul ne l'accusera de les avoir
falsifies pour se tailler un beau röle. 11 est de bonne foi vis-ä-vis
de ses enfants et ne songe pas un instant k poser en pied devant
la posterite. Ce n'est pas le cas de tous les auteurs de memoires
du temps.

A. de Molin.

Ne le 27 mars 1754, je n'avais que douze anslorsque j'eus
le malheur de perdre mon pere et seize ä la mort de mon
frere. A dix-huit ans, j'entrai au service dans le Regiment
suisse de May, au service de LL. HH. Pces, oü mon oncle,
M. le Major Crousaz, m'avait procure une place d'Enseigne
dans la Compagnie du General Major Gross. Apres dix ans

de service dans les garnisons de Namur, Tergoesen Zeelande,

Grave, Breda, Gertrudenberg, je quittai en 1782, avec brevet
de Capitaine qui me fut accorde par le Prince d'Orange
alors Stathouder. De retour dans ma patrie LL. EE. de

Berne me donnerent la ire Compagnie de Grenadiers du



— 99 —

Regiment d'Yverdon, Bailliage riere lequel se trouvait situee
la seigneurie de la Mothe que j'avais heritee de mon frere.

En 1791, les evenemens de la revolution de France,

agitant generalement tous les esprits, avoient aussi dans

notre pays produit une grande sensation. Les Droits de

l'homme, consacres par l'Assemblee nationale d'un Etat
aussi vaste que la France, etoient devenus d'un grand interet

pour tous les Peuples ; chacun en raisonnoit ä sa maniere et
les Gouvernans voyoient avec une vive inquietude cette

disposition chez Ieurs sujets ä scruter leurs Droits. Au Pays
de Vaud, on se plaisoit ä rappeler l'epoque oü il jouissoit
d'une sorte d'independance ä cote de l'existence d'une
Assemblee d'Etats formee des trois ordres, et les capitulations

en vertu desquelles on avoit consenti ä reconnoitre

pour Souverain l'Etat de Berne. Chacun racontoit quand et

comment ces capitulations avoient ete vioEes. On ne

parloit pas de revolution, mais on envisageoit cette epoque
comme favorable pour obtenir de Berne le redressement
des griefs qu'on pensoit pouvoir presenter sans se mettre

pour cela dans un etat de rebellion. Mon opinion s'etoit

prononcee en ce sens ainsi que celle de mon ami, M. Rosset-
Cazenove assesseur baillival ä Lausanne, mais elle fut rap-
portee au Gouvernement par des hommes dont le zele pour
le Prince ne sgoit agir qu'en montrant partout des intentions
et des projets sinistres.

Nos intentions etoient pures, mais nous eurnes le tort de

mettre trop peu de circonspection dans nötre conduite.
Nous fumes invites ä nous joindre ä deux diners nombreux
faits en public le 14 et 15 en juillet 1791. Nous eussions du

voir le piege et ses dangers, et nous ne vimes que le plaisir
innocent de voir dans notre Pays une reunion d'hommes
aimant leur Patrie et desirant de se voir, de se connaitre
mieux. Teiles sont les illusions de la jeunesse et de l'inex-
perience, contre lesquelles l'homme sage doit se tenir
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continuellement en garde. Ces diners furent trop nombreux

pour que chacun s'y monträt dans les bornes d'une gayete
contenue. L'hyvresse echauffait les tetes, bien des propos
improvises, laches au sujet des affaires de terre, furent
releves par ceux qui n'y etoient presents que pour avoir lieu
de faire parade de leur devouement aupres des Baillifs,
lesquels avoient requ des ordres particuliers d'informer de

tout ce qui pourroit se passer ä ces diners. Tous ces dangers
etoient faciles ä prevoir, et nous les eussions evites, si nous
avions agi avec plus de reflexion. Ce defaut de prudence
fut cause encore que nous nous exposämes de rechef aux
preventions que le gouvernement avoit reques contre nous.
Vous en trouverez, mes chers enfants, les details dans le

memoire que je vous laisse pour votre instruction. lis vous
feront connoitre, avec evidence, les intentions pures et

loyales de votre pere, mais aussi ä quoi l'on peut s'exposer,
lorsque l'on n'est pas attentif ä juger sainement les circons-
tances oü l'on se rencontre, afin d'agir toujours dans la

mesure qu'il convient, pour atteindre le but que l'on se

propose, et eviter de se jetter dans des embarras, desquels
on a souvent bien de la peine ä pouvoir sortir.

Une Commission des membres du Gouvernement de

Berne fut envoyee au Pays de Vaud et vint commencer ses

seances ä Rolle. Je fus, ainsi que M. Rosset, averti que nous

y serions appeles et que nous etions designes au nombre de

ceux que l'on voulait arreter. Forts du sentiment de notre
innocence, et que, s'il existait des conjurations, nous y
etions etrangers, nous nous rendimes aupres de M. d'Erlac,
alors baillif ä Lausanne pour le prevenir des avis que nous
avions requs et de la resolution que nous avions prise de ne

point nous absenter de Lausanne, aussi longtems que la

Commission continueroit ses enquetes au Pays. Cette
demarche futaccueillie. Neanmoins,le 27 aoüt 1791, M. Rosset

et moi requmes Tun et l'autre une citation ä eomparoitre,
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siegeant ä Rolle. Nous nous y rendimes ensemble. A
peine fumes-nous arrives ä Rolle qu'on vint nous avertir

que nous etions menaces d'une arrestation, qu'un detache-

ment etoit commande ä cet effet, une compagnie de Perroy.
Mais 1'engagement que nous avions pris aupres du Baillif de

Lausanne, ainsi qu'un sentiment d'honneur plus fort que
toutes les considerations que la raison de notre sürete pou-
voit nous suggerer, nous fit persister dans notre resolution
de paroitre.

Nous parümes done et apres avoir subi un interrogatoire,
dans lequel nous rendimes hommage ä la verite, il nous fut
signifie que, plusieurs traits de notre conduite la rendant
suspecte, nous allions etre envoyes prisonniers d'Etat a
Chillon. En consequence, apres avoir remis nos epees, nous
fümes livres ä M. de Tavel de Mellune (sic), ayant sous ses

ordres le Capitaine de chasseurs, M. Pillichody, et quarante
hommes, avec lesquels nous fumes embarques pour etre
transferes au lieu de notre detention. Durant cette traversee,
nous fumes traites avec egards. Arrives le lendemain au
chateau de Chillon, nous fumes reijus par M. de Watteville,
Baillif de Vevey, et M. de Joffrey, Commandant de la

garnison qu'on y avoit envoye. Quelques semaines apres,
la Commission se rendit ä Chillon pour nous interroger de

nouveau. La verite n'etant jamais qu'une, nos reponses
furent toujours conformes. Au commencement de janvier
1792, deux capitaines et deux officiers furent envoyes de

Berne avec deux carosses pour nous y transferer. M. Wyss
(sic), connu depuis sous le qualificatif de general, vint ouvrir
les portes de la ville ; pendant la nuit, nous fumes conduits
dans les prisons de l'Höpital. La nous fümes infiniment
mieux pour le logement et la nourriture. Le Colonel Morlot
etoit charge de veiller ä notre garde. Nous subimes encore
deux interrogatoires sans qu'il y eüt lieu ä aucune confrontation.
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Le gouvernement se trouvoit tres embarrasse. Mal informe
dans le principe, il avoit cru tenir en nous des coupables, et,
dans cette opinion, il avoit voulu donner ä notre arrestation

un eclat imposant. L'instruction de notre procedure avoit
detruit cette prevention ; mais, nous renvoyer absous, ou
condamnes seulement ä quelque legere peine pour le fait de

notre imprudence, seul fait qui put etre ä notre charge,
c'etait detruire dans le public l'effet des mesures que Ton

avoit pense prendre pour imprimer une sorte de terreur. La
raison d'Etat donna une direction conforme ä ce que l'on
avoit commence. On nous mit en jugement dans le Grand
Conseil souverain. M. Freudenri (sic), membre du Conseil

secret, fut nomme pour notre defenseur officieux. II se

rendit aupres de nous pour nous annoncer sa vocation et

paroitre savoir de nous les moyens de notre defense, mais,

sans nous communiquer une seule ligne de notre procedure,
qui ne nous a jamais ete produite. II paroissoit convenir qu'il
n'y avait pas de corps de delit, qu'il n'y avoit que des faits,
auxquels il falloit preter des intentions criminelles, pour les

pouvoir soumettre ä l'animadversion des lois, et, que ces

intentions n'etoient manifestoes, qu'elles ne pouvoient enfin

etre connues que de Dieu, qui seul pouvait les juger. Notre
cause l'interessoit; eile etait belle, riche en moyens, mais

nous vimes dans ses regards et sur sa physionomie, qu'il
s'attendait ä nous voir succomber, et qu'on nous avoit

marques pour etre les victimes des convenances politiques.
Ce fut le 19 mars, que le Grand Conseil souverain fut

convoquO pour proceder ä notre jugement. Les opinions
furent vivement debattues. Les uns vouloient une severite
telle qu'on ne se permit plus au Pays de Vaud de s'occuper
ni de droits ni de privileges ; les autres observoient que les

formalites dans ce proces n'avoient point Ote remplies, que
les faits ä notre charge ne pouvoient mOriter une peine

afflictive, mais tout au plus quelques mois d'arret. Les voix
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enfin s'accorderent comme suit par des considerations poli-

tiques :

Non seulement nous ne fumes pas amenes devant ce

tribunal, mais on ne voulut meme pas que nous eussions

connaissance du jour fixe pour notre jugement. Ma mere en

fut instruite, mais il lui fut prescrit de ne point m'en faire
mention dans ses lettres. Ce qu'il y eut de remarquable,
c'est que la sentence ne nous fut lue que douze jours apres

par le Grand Sautier, M. de Tavel, qui nous exprima de la

maniere la plus honnete, combien il lui etait penible d'etre

l'organe de cette rigueur. Immediatement apres cette lecture,
M. le Colonel Morlot vint me joindre dans ma prison et,
m'ouvrant ses bras, me dit en m'embrassant: « A present,
c'est fait! Le moment de la rigueur est passe. A present,

soyez sür que vous retrouverez dans votre Souverain toute
la clemence que vous avez droit d'en attendre.»

Le 3 mai 1792, je fus conduit ä la forteresse d'Aarbourg,
deux jours apres M. Rosset. Nous fumes enfermes, chacun
dans une chambre separee de tout acces, sous la garde d'un
nomme Sutter, notre geolier. Ce fut lä que j'appris la mort
de ma pauvre mere, dont la sante depuis longtems etoit fort
derangee, et qui succomba sous le poids de cette derniere
affliction.

M. Glayre de Crousaz, qui avait ete l'instituteur de ma

Pour la mort
Pour £tre enferme

Enferme pour la vie

Pour 25 ans

Acces ä la grace
Sans acces

Confiscation des biens en fa-

134 »

57 »

107 »

134 »

32

20 VOIX.

veur de la ville de Lausanne

Non confiscation
63 »

80 »
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jeunesse, se montrant dans cette circonstance penible comme

un ancien ami, s'etoit laisse nomraer curateur de mes biens.

II avoit requ les dernieres volontes de ma mere ; il obtint de

venir me les communiquer ä Aarbourg. Ce fut la seule

personne de mes relations qui put obtenir acces aupres de

moi et avec laquelle je pus communiquer mes douleurs et

mes peines.
Mme Rosset obtint aussi la permission de venir voir son

mari, mais eile lui fut accordee avec une telle restriction,
qu'elle fut plutot le sujet d une nouvelle douleur qu'une
consolation.

M. Haller, Commandant d'Aarbourg, de terns ä autre,
venoit nous visiter et, lorsqu'il vouloit adoucir cette affreuse

pensee dune detention de vingt-cinq ans, il nous offroit
l'espoir de la promotion des membres du Conseil des Deux
Cents de Berne, qui avoit lieu dans sept ans, comme une

epoque qui pourroit procurer notre grace. Une telle perspective

ne pouvoit calmer nos pensees sur notre sort avenir. La

justice des hommes nous avoit trompes : nous n'attendions

plus rien d'elle. Toute notre confiance fut en Dieu. Nous

l'implorämes et il nous tendit son puissant secours. Le coeur

de notre geolier se donna ä nous. Avec lui nous concer-
tämes les moyens d'assurer notre evasion qui s'executa le

3 d'octobre, de la maniere ä la fois la plus perilleuse et la

plus fortunee, par une direction tres particuliere de la divine

Providence, qui sembla nous en sortir comme par la main,

en nous devalant d une hauteur de plus de cent pieds.

(A suivre).
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